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COMPTES VERIFIES : FONDS MULTILATERAL PROVISOIRE AUX FINS


D'APPLICATION DU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES


SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE

Note du Secrétariat
1.
Dans le présent document, le Secrétariat présente les comptes vérifiés du Fonds multilatéral provisoire aux fins d'application du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone. Conformément à l'Article 11.4 du Règlement financier de l'Organisation des Nations Unies, ces comptes ont été présentés au Comité des commissaires aux comptes par le Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE), au titre des comptes du Fonds du Programme des Nations Unies pour l'environnement, des Fonds d'affectation spéciale et des comptes connexes.

2.
Dans son rapport à l'Assemblée générale (Document officiel de l'Assemblée générale, quarante-septième session, Supp. No.5F), le Comité des commissaires aux comptes de l'Organisation des Nations Unies a constaté que les dépenses au titre de projets financés à l'aide d'une avance de 1,3 million de dollars E.-U. ayant pour objet la mise en oeuvre de projets par le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) n'apparaissaient pas dans les états financiers car les périodes sur lesquelles portaient les 
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rapports du PNUE et du PNUD étaient différentes.  Le Comité a alors recommandé que des dispositions soient prises avec le PNUD de façon à lui permettre de faire rapport sur les dépenses correspondant aux trois premiers trimestres de la deuxième année de l'exercice biennal afin que ces dépenses soient insérées dans les états financiers du PNUE.  Le Comité a également déclaré avoir été informé du fait que des dispositions ont été prises pour qu'à l'avenir il soit fait rapport sur les dépenses tous les neuf mois.


Annexe

COMPTES VERIFIES : FONDS MULTILATERAL PROVISOIRE AUX FINS


D'APPLICATION DU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES


SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE


I.  Etat des recettes et dépenses pour l'exercice biennal 1990-1991
RECETTES








Dollars E.-U.

Contributions versées






26 967 888

Contributions annoncées mais non versées



26 352 888

Intérêts créditeurs






   540 614

Recettes accessoires






   703 334
Montant total des recettes





54 654 724
DEPENSES

Dépenses de personnel






 1 156 881

Consultants








   758 693

Voyages








   369 958

Services contractuels






   456 853

Réunions et conférences






   395 218

Locations








   306 196

Dépenses de fonctionnement





    29 507

Achats








   380 418

Frais d'établissement des rapports




    32 560

Dépenses diverses







    25 089

Frais de représentation






     2 956

Pertes de change







     3 219

Dépenses d'appui au programme





    54 908
Montant total des dépenses





 3 972 456
EXCEDENT DES RECETTES SUR LES DEPENSES*



50 592 268

II.  Etat de l'actif et du passif
ACTIF









Dollars E.-U.

Avoirs en banque







19 161 887

Contributions annoncées mais non versées



26 352 888

Sommes à recevoir







    42 473

Avances aux organismes d'exécution




 5 863 338
Montant total de l'actif





51 420 586
PASSIF

Sommes à payer







   154 454

Engagements non réglés






   147 860

Sommes dues au Fond du PNUE





   525 004
Montant total du passif






   828 318
SOLDE DU FOND

Solde au 1er janvier 1990

Ajouter : Excédent des recettes sur les dépenses* 

50 592 268
Solde au 31 décembre 1991





50 592 268
MONTANT TOTAL DU PASSIF ET DU SOLDE DU FOND


51 420 568

-----

     * Y compris 26 352 888 de dollars E.-U. correspondant aux contributions annoncées mais non versées.


     * Y compris 26 352 888 dollars E.-U. correspondant aux contributions annoncées mais non versées.





